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DECISION TARIFAIRE N° 545 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD KORIAN VILLA D AZON - 890974116 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/06/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN VILLA 
D AZON (890974116) sis 18, R JEAN MERMOZ, 89100, SAINT-CLEMENT et géré par l’entité 
dénommée KORIAN VILLA D'AZON (250018173) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 26/11/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 115 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD KORIAN VILLA D AZON  - 890974116. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 938 368.29 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



938 368.29

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

34.53

19.42

27.10

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 197.36 € ; 
 

 
 

 
 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN VILLA D'AZON » (250018173) et à la 
structure dénommée EHPAD KORIAN VILLA D AZON (890974116).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 527 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD POURRAIN - 890000110 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 16/01/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD POURRAIN 
(890000110) sis 30, RTE AILLANT NANTOU, 89240, POURRAIN et géré par l’entité dénommée 
MAISON DE RETRAITE CHATEAU DE NANTOU (890000128) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 71 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD POURRAIN - 890000110. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 622 669.48 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



589 870.64

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

32 798.84

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

59.85

34.71

19.60

27.16

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 51 889.12 € ; 
 

 
 

 
 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE CHATEAU DE 
NANTOU » (890000128) et à la structure dénommée EHPAD POURRAIN (890000110).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
 
 
 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 540 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD THIZY - 890000490 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 06/06/1965 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD THIZY 
(890000490) sis 30, R PIERRE BURLOT, 89420, THIZY et géré par l’entité dénommée MAISON DE 
RETRAITE FONDATION BURLOT (890000235) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 79 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD THIZY - 890000490. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 851 538.01 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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751 024.65

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

33 653.14

ARTICLE 2 

66 860.22

0.00

EN EUROS  

30.73

42.62

27.19

34.90

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 961.50 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «MAISON DE RETRAITE FONDATION 
BURLOT» (890000235) et à la structure dénommée EHPAD THIZY (890000490).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 520 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD L'ISLE SUR SEREIN - 890002157 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/02/1968 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'ISLE SUR 
SEREIN (890002157) sis 3, R JOFFRE, 89440, L'ISLE-SUR-SEREIN et géré par l’entité dénommée 
MAISON DE RETRAITE (890000557) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 67 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD L'ISLE SUR SEREIN - 890002157. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 053 188.70 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 042 406.70

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

10 782.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

29.54

44.47

30.36

37.41

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 87 765.72 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE » (890000557) et à la 
structure dénommée EHPAD L'ISLE SUR SEREIN (890002157).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 525 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD NOYERS/SEREIN - 890002165 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 18/06/1961 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD 
NOYERS/SEREIN (890002165) sis 35, R DES VIGNERONS, 89310, NOYERS et géré par l’entité 
dénommée MAISON DE RETRAITE (890000573) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 69 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD NOYERS/SEREIN - 890002165. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 881 731.66 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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817 933.66

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

63 798.00

0.00

EN EUROS  

41.87

27.22

34.55

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 477.64 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE » (890000573) et à la 
structure dénommée EHPAD NOYERS/SEREIN (890002165).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 546 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SAINT FARGEAU - 890002199 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 11/07/1967 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT 
FARGEAU (890002199) sis 6, R DU MOULIN DE L'ARCHE, 89170, SAINT-FARGEAU et géré par 
l’entité dénommée MAISON DEPARTEMENTALE DE (890000607) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 17/10/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 12/03/2015 ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 74 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SAINT FARGEAU - 890002199. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 752 877.24 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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752 877.24

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

36.44

22.40

29.42

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 62 739.77 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DEPARTEMENTALE DE ST 
FARGEAU» (890000607) et à la structure dénommée EHPAD SAINT FARGEAU (890002199).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 542 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD TOUCY DE LA CROIX DES VIGNES - 890002215 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 18/06/1961 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD TOUCY DE LA 
CROIX DES VIGNES (890002215) sis 16, R DES MONTAGNES, 89130, TOUCY et géré par l’entité 
dénommée MAISON DE RETRAITE (890000615) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 80 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD TOUCY DE LA CROIX DES VIGNES -
890002215. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 757 733.12 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



712 335.92

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

11 108.78

ARTICLE 2 

0.00

34 288.42

EN EUROS  

43.56

39.58

21.64

30.19

91.44

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 144.43 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE » (890000615) et à la 
structure dénommée EHPAD TOUCY DE LA CROIX DES VIGNES (890002215).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 498 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD DE CHARNY - 890002256 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 16/08/1971 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE CHARNY 
(890002256) sis 45, R DE LA MOTHE, 89120, CHARNY et géré par l’entité dénommée MRI DE 
CHARNY (890000656) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 63 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD DE CHARNY - 890002256. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 790 447.68 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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768 229.77

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

22 217.91

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

60.87

34.92

18.87

26.90

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 65 870.64 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MRI DE CHARNY » (890000656) et à la structure 
dénommée EHPAD DE CHARNY (890002256).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 524 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD MIGENNES "LES MIGNOTTES" - 890002330 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 18/11/1974 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MIGENNES 
"LES MIGNOTTES" (890002330) sis 1, R DE LA FRATERNITE, 89400, MIGENNES et géré par 
l’entité dénommée EHPAD LES MIGNOTTES (890000698) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/11/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 68 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD MIGENNES "LES MIGNOTTES" - 890002330. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 953 976.55 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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765 649.76

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

54 591.63

ARTICLE 2 

65 801.90

67 933.26

EN EUROS  

33.33

33.18

17.08

25.12

58.97

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 498.05 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD LES MIGNOTTES » (890000698) et à la 
structure dénommée EHPAD MIGENNES "LES MIGNOTTES" (890002330).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 537 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD ST SAUVEUR-EN-PUISAYE - 890002421 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/04/1976 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ST SAUVEUR-
EN-PUISAYE (890002421) sis 18, RTE OUANNE, 89520, SAINT-SAUVEUR-EN-PUISAYE et géré 
par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (890000763) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 77 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD ST SAUVEUR-EN-PUISAYE - 890002421. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 156 222.75 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



999 601.46

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

22 168.57

ARTICLE 2 

66 860.21

67 592.51

EN EUROS  

30.37

40.43

18.63

29.53

46.94

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 96 351.90 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE » (890000763) et à la 
structure dénommée EHPAD ST SAUVEUR-EN-PUISAYE (890002421).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 529 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD RESIDENCE DES COTEAUX - 890002447 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/02/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
DES COTEAUX (890002447) sis 0, RTE DE CHITRY, 89530, SAINT-BRIS-LE-VINEUX et géré par 
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE RÉS LES COTEAUX (890000771) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/10/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 73 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DES COTEAUX - 890002447. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 130 140.09 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 031 920.35

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

33 326.35

ARTICLE 2 

64 893.39

0.00

EN EUROS  

50.73

41.25

25.59

33.42

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 94 178.34 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE RÉS LES COTEAUX » 
(890000771) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DES COTEAUX (890002447).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 500 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD CHATEL CENSOIR "LA CHATONNIERE" - 890002660 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/07/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHATEL 
CENSOIR "LA CHATONNIERE" (890002660) sis 6, R LUCETTE RIVIERE, 89660, CHATEL-
CENSOIR et géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE LA CHATONNIERE (890006554) 
; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/09/2007 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 64 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD CHATEL CENSOIR "LA CHATONNIERE" -
890002660. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 697 427.49 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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675 209.92

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

22 217.57

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

55.27

36.84

19.69

28.60

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 118.96 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE LA CHATONNIERE » 
(890006554) et à la structure dénommée EHPAD CHATEL CENSOIR "LA CHATONNIERE" 
(890002660).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 507 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD CHEROY "SAINT JOSEPH" - 890002678 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1955 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHEROY 
"SAINT JOSEPH" (890002678) sis 10, R HOTEL DE VILLE, 89690, CHEROY et géré par l’entité 
dénommée ACIS-FRANCE (590035762) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2009 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 27 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD CHEROY "SAINT JOSEPH" - 890002678. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 541 304.31 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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541 304.31

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

36.35

21.24

28.80

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 45 108.69 € ; 
 

 
 

 
 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ACIS-FRANCE » (590035762) et à la structure 
dénommée EHPAD CHEROY "SAINT JOSEPH" (890002678).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 509 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD  M VILLATTE - 890002686 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 06/10/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  M VILLATTE 
(890002686) sis 1, R L'ABBÉ TINGAULT, 89580, COULANGES-LA-VINEUSE et géré par l’entité 
dénommée ASSOC DU FOYER RES PA COULANGE (890000805) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 28 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD  M VILLATTE - 890002686. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 254 214.94 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 166 414.66

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

65 988.28

ARTICLE 2 

0.00

21 812.00

EN EUROS  

30.13

34.84

18.96

26.90

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 104 517.91 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC DU FOYER RES PA COULANGE » 
(890000805) et à la structure dénommée EHPAD  M VILLATTE (890002686).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 638 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD ST FRANCOIS - 890002694 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/11/1958 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ST FRANCOIS 
(890002694) sis 0, PL ABBE JEAN PROVOT, 89480, ETAIS-LA-SAUVIN et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION ETAISIENNE D'AIDE AUX PA (890000813) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2007 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 513 en date du 19/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD ST FRANCOIS - 890002694. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 690 993.70 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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690 993.70

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

31.75

17.49

24.62

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 57 582.81 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ETAISIENNE D'AIDE AUX PA » 
(890000813) et à la structure dénommée EHPAD ST FRANCOIS (890002694).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 577 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD MEMOIRES DE BOURGOGNE - 890004229 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 14/09/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MEMOIRES DE 
BOURGOGNE (890004229) sis 23, R DE LA COUR, 89000, PERRIGNY et géré par l’entité 
dénommée SARL MEMOIRES DE BOURGOGNE (890001068) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 29/10/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 113 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD MEMOIRES DE BOURGOGNE - 890004229. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 892 884.29 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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760 049.83

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

65 974.25

ARTICLE 2 

66 860.21

0.00

EN EUROS  

60.25

41.46

27.00

34.23

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 407.02 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL MEMOIRES DE BOURGOGNE » 
(890001068) et à la structure dénommée EHPAD MEMOIRES DE BOURGOGNE (890004229).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Région BOURGOGNE. 
 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

   Fanny Pélissier 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 539 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SEIGNELAY "RESIDENCE COLBERT" - 890007883 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/03/1999 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SEIGNELAY 
"RESIDENCE COLBERT" (890007883) sis 0, R DE CHEMILLY, 89250, SEIGNELAY et géré par 
l’entité dénommée COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU SEIGNELOIS (890007875) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 31/12/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 78 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SEIGNELAY "RESIDENCE COLBERT" -
890007883. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 440 437.81 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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440 437.81

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

59.78

30.90

38.39

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 36 703.15 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
SEIGNELOIS » (890007875) et à la structure dénommée EHPAD SEIGNELAY "RESIDENCE 
COLBERT" (890007883).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 517 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD JOIGNY PRIEUR - 890970031 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1963 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD JOIGNY PRIEUR 
(890970031) sis 19, FG DE PARIS, 89300, JOIGNY et géré par l’entité dénommée EURL PRIEUR DE 
LA CÔTE D'OR (890004849) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 27/08/2014 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 107 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD JOIGNY PRIEUR - 890970031. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 419 527.53 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



419 527.53

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

43.43

24.29

35.24

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 34 960.63 € ; 
 

 
 

 
 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EURL PRIEUR DE LA CÔTE D'OR » (890004849) 
et à la structure dénommée EHPAD JOIGNY PRIEUR (890970031).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 538 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SAINT VALÉRIEN "LE BOIS JOLI" - 890971302 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/12/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT 
VALÉRIEN "LE BOIS JOLI" (890971302) sis 0, RTE DE FOUCHERES, 89150, SAINT-VALERIEN 
et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION FAF - SAINT VALERIEN (890001035) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/03/2007 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 34 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SAINT VALÉRIEN "LE BOIS JOLI" -
890971302. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 890 591.96 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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868 374.39

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

22 217.57

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

11 108.79

34.53

18.81

26.67

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 216.00 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION FAF - SAINT VALERIEN » 
(890001035) et à la structure dénommée EHPAD SAINT VALÉRIEN "LE BOIS JOLI" (890971302). 
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 497 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD BRIENON S/ARMANCON J NORMAND - 890972037 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1986 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD BRIENON 
S/ARMANCON J NORMAND (890972037) sis 0, R MARIE NOEL, 89210, BRIENON-SUR-
ARMANCON et géré par l’entité dénommée MDR BRIENON SUR ARMANÇON (890001126) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/10/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 60 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD BRIENON S/ARMANCON J NORMAND -
890972037. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 2 020 505.24 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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2 020 505.24

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

38.76

24.02

31.27

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 168 375.44 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MDR BRIENON SUR ARMANÇON » 
(890001126) et à la structure dénommée EHPAD BRIENON S/ARMANCON J NORMAND 
(890972037).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 496 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD AUXERRE MR DÉPARTEMENTALE - 890972227 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 18/06/1961 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD AUXERRE MR 
DÉPARTEMENTALE (890972227) sis 7, AV MAL TASSIGNY, 89011, AUXERRE et géré par 
l’entité dénommée MAISON DEPART DE RETRAITE DE L'YONNE (890001159) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2006 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 59 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD AUXERRE MR DÉPARTEMENTALE -
890972227. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 7 763 955.62 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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7 099 128.85

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

257 656.04

66 652.71

ARTICLE 2 

66 860.22

273 657.80

EN EUROS  

30.44

56.17

36.72

46.45

76.02

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 646 996.30 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «MAISON DEPART DE RETRAITE DE L'YONNE» 
(890001159) et à la structure dénommée EHPAD AUXERRE MR DÉPARTEMENTALE 
(890972227).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 523 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD MAILLY-LE-CHATEAU CLUB G-DIREZ - 890972375 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 02/06/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MAILLY-LE-
CHATEAU CLUB G-DIREZ (890972375) sis 7, CHEM DEVANT LA VILLE, 89660, MAILLY-LE-
CHATEAU et géré par l’entité dénommée ASSOC MAILLY CASTEL ENTRAIDE (890001167) ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 111 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD MAILLY-LE-CHATEAU CLUB G-DIREZ -
890972375. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 070 251.44 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 015 271.07

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

54 980.37

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

30.13

39.52

21.26

30.82

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 187.62 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC MAILLY CASTEL ENTRAIDE » 
(890001167) et à la structure dénommée EHPAD MAILLY-LE-CHATEAU CLUB G-DIREZ 
(890972375).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°493 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD VERMENTON - 890974108 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 07/08/1991 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD VERMENTON 
(890974108) sis 0, RTE DE TONNERRE, 89270, VERMENTON et géré par l'entité dénommée FED DEP 
ASSOC D AIDE A DOMIC (890001225) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 142 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD VERMENTON - 890974108. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

375 826.79

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 375 826.79 € pour l’exercice 
budgétaire 2015. Elle se répartit comme suit : 

375 826.79

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

18 000.00

10 500.00

0.00

251 500.00

113 826.79

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

2 500.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

375 826.79

20 500.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 30 324.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 994.23 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.61 € pour les personnes âgées et de 32.69 € pour les personnes 
handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 363 896.01 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 930.78 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD VERMENTON (890974108) sont autorisées 
comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FED DEP ASSOC D AIDE A DOMIC » (890001225) 
et à la structure dénommée SSIAD VERMENTON (890974108). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°488 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD MIGENNES - 890972417 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 16/01/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD MIGENNES 
(890972417) sis 1, R FRATERNITE, 89400, MIGENNES et géré par l'entité dénommée EHPAD LES 
MIGNOTTES (890000698) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 131 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD MIGENNES - 890972417. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

442 344.15

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 442 344.15 € pour l’exercice 
budgétaire 2015. Elle se répartit comme suit : 

442 344.15

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

8 900.00

22 879.00

0.00

345 731.15

73 734.00

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

5 400.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

442 344.15

14 300.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 34 872.12 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 989.89 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.83 € pour les personnes âgées et de 32.71 € pour les personnes 
handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 418 465.49 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 878.66 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD MIGENNES (890972417) sont autorisées 
comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « EHPAD LES MIGNOTTES » (890000698) et à la 
structure dénommée SSIAD MIGENNES (890972417). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°489 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD SAINT-FLORENTIN - 890972698 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 23/12/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD SAINT-FLORENTIN 
(890972698) sis 6, SQ LA TRECEY, 89600, SAINT-FLORENTIN et géré par l'entité dénommée FED 
DEP ASSOC D AIDE A DOMIC (890001225) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 139 en date du 07/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD SAINT-FLORENTIN - 890972698. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

460 754.12

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 460 754.12 € pour l’exercice 
budgétaire 2015. Elle se répartit comme suit : 

460 754.12

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

15 000.00

14 532.62

0.00

318 052.21

128 169.29

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

17 000.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

460 754.12

32 000.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 36 393.06 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 003.12 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 36.26 € pour les personnes âgées et de 32.93 € pour les personnes 
handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 436 716.73 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 24 037.39 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD SAINT-FLORENTIN (890972698) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FED DEP ASSOC D AIDE A DOMIC » (890001225) 
et à la structure dénommée SSIAD SAINT-FLORENTIN (890972698). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
BOURGOGNE. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne et par délégation, 

La cheffe du département personnes âgées 

de la direction de l’autonomie 

 

Fanny Pélissier 

 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 26 OCTOBRE 2015 
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